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Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132
de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 62 al. 1 let. a
de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10).

E. 2
La recourante reproche au TAPI de ne pas avoir retenu que les conditions d'un cas de
rigueur étaient réalisées, en particulier la nécessité de séjourner en Suisse pour poursuivre
son traitement médical.

E. 2.1
Le 1 er janvier 2019 est entrée en vigueur une modification de la LEI et de l’ordonnance
relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative du 24 octobre 2007
(OASA - RS 142.201). Conformément à l'art. 126 al. 1 LEI, les demandes déposées, comme
en l'espèce, après le 1 er janvier 2019 sont régies par le nouveau droit (arrêt du Tribunal
fédéral 2C_1075/2019 du 21 avril 2020 consid. 1.1). 2.2.1 L'art. 30 al. 1 let. b LEI permet
de déroger aux conditions d'admission en Suisse, telles que prévues aux art. 18 à 29 LEI,
notamment aux fins de tenir compte des cas individuels d'une extrême gravité ou d'intérêts
publics majeurs. L'art. 31 al. 1 OASA, dans sa teneur au moment des faits, prévoit que pour
apprécier l'existence d'un cas individuel d'extrême gravité, il convient de tenir compte
notamment de l'intégration du requérant sur la base des critères d’intégration définis à
l’art. 58a al. 1 LEI (let. a), de sa situation familiale, particulièrement de la période de
scolarisation et de la durée de la scolarité des enfants (let. c), de sa situation financière (let.
d), de la durée de sa présence en Suisse (let. e), de son état de santé (let. f) ainsi que des
possibilités de réintégration dans l'État de provenance (let. g). Les critères énumérés par
cette disposition, qui doivent impérativement être respectés, ne sont toutefois pas
exhaustifs, d'autres éléments pouvant également entrer en considération, comme les
circonstances concrètes ayant amené un étranger à séjourner illégalement en Suisse
(directives LEI, état au 1er janvier 2021, ch. 5.6.12). Les dispositions dérogatoires des art.
30 LEI et 31 OASA présentent un caractère exceptionnel et les conditions pour la
reconnaissance d'une telle situation doivent être appréciées de manière restrictive (ATF 128
II 200 consid. 4). Elles ne confèrent pas de droit à l'obtention d'une autorisation de séjour
(ATF 138 II 393 consid. 3.1 ; 137 II 345 consid. 3.2.1). L'autorité doit néanmoins procéder
à l'examen de l'ensemble des circonstances du cas d'espèce pour déterminer l'existence d'un
cas de rigueur (ATF 128 II 200 consid. 4 ; 124 II 110 consid. 2 ; ATA/38/2019 du
15 janvier 2019 consid. 4c). L'art. 30 al. 1 let. b LEI n'a pas pour but de soustraire la
personne requérante aux conditions de vie de son pays d'origine, mais implique que la
personne concernée se trouve personnellement dans une situation si grave qu'on ne peut



exiger de sa part qu'elle tente de se réadapter à son existence passée. Des circonstances
générales affectant l'ensemble de la population restée sur place, en lien avec la situation
économique, sociale, sanitaire ou scolaire du pays en question et auxquelles la personne
requérante serait également exposée à son retour, ne sauraient davantage être prises en
considération, tout comme des données à caractère structurel et général, telles que les
difficultés d'une femme seule dans une société donnée (ATF 123 II 125 consid. 5b/dd ;
arrêts du Tribunal fédéral 2A.245/2004 du 13 juillet 2004 consid. 4.2.1 ; 2A.255/1994 du
9 décembre 1994 consid. 3). Au contraire, dans la procédure d'exemption des mesures de
limitation, seules des raisons exclusivement humanitaires sont déterminantes, ce qui
n'exclut toutefois pas de prendre en compte les difficultés rencontrées par la personne
requérante à son retour dans son pays d'un point de vue personnel, familial et économique
(ATF 123 II 125 consid. 3 ; ATA/163/2020 du 11 février 2020 consid. 7b). La question
n'est donc pas de savoir s'il est plus facile pour la personne concernée de vivre en Suisse,
mais uniquement d'examiner si, en cas de retour dans le pays d'origine, les conditions de sa
réintégration sociale, au regard de sa situation personnelle, professionnelle et familiale,
seraient gravement compromises (arrêts du Tribunal fédéral 2C_621/2015 du 11 décembre
2015 consid. 5.2.1 ; 2C_369/2010 du 4 novembre 2010 consid. 4.1). 2.2.2 La
reconnaissance de l'existence d'un cas d'extrême gravité implique que l'étranger concerné se
trouve dans une situation de détresse personnelle. Parmi les éléments déterminants pour la
reconnaissance d'un cas d'extrême gravité, il convient en particulier de citer la très longue
durée du séjour en Suisse, une intégration sociale particulièrement poussée, une réussite
professionnelle remarquable, la personne étrangère possédant des connaissances
professionnelles si spécifiques qu'elle ne pourrait les mettre en œuvre dans son pays
d'origine ou une maladie grave ne pouvant être traitée qu'en Suisse (arrêt du Tribunal
fédéral 2A.543/2001 du 25 avril 2002 consid. 5.2). La jurisprudence requiert, de manière
générale, une très longue durée (Minh SON NGUYEN/Cesla AMARELLE, Code annoté de
droit des migrations, LEtr, vol. 2, 2017, p. 269 et les références citées). Par durée assez
longue, la jurisprudence entend une période de sept à huit ans (arrêt du Tribunal
administratif fédéral [ci-après : TAF] C-7330/2010 du 19 mars 2012 consid. 5.3 ; Minh
SON NGUYEN/Cesla AMARELLE, op. cit., p. 269). Après un séjour régulier et légal de
dix ans, il faut en principe présumer que les relations sociales entretenues en Suisse par la
personne concernée sont devenues si étroites que des raisons particulières sont nécessaires
pour mettre fin à son séjour dans ce pays (ATF 144 I 266 consid. 3.8). La durée d'un séjour
illégal, ainsi qu'un séjour précaire, ne doivent normalement pas être pris en considération ou
alors seulement dans une mesure très restreinte (ATF 130 II 39 consid. 3 ; ATAF 2007/45
consid. 4.4 et 6.3 ; 2007/44 consid. 5.2). Bien que la durée du séjour en Suisse constitue un
critère important lors de l'examen d'un cas d'extrême gravité, elle doit néanmoins être
examinée à la lumière de l'ensemble des circonstances du cas particulier et être relativisée
lorsque l'étranger a séjourné en Suisse de manière illégale, sous peine de récompenser
l'obstination à violer la loi (ATF 130 II 39 consid. 3 ; arrêt du Tribunal fédéral 2D_13/2016
du 11 mars 2016 consid. 3.2). S'agissant de l'intégration, le Tribunal fédéral administratif a
considéré que, d'une manière générale, lorsqu'une personne a passé toute son enfance, son
adolescence et le début de sa vie d'adulte dans son pays d'origine, il y reste encore attaché
dans une large mesure. Son intégration au milieu socioculturel suisse n'est alors pas si
profonde et irréversible qu'un retour dans sa patrie constituerait un déracinement complet. Il
convient de tenir compte de l'âge du recourant lors de son arrivée en Suisse, et au moment
où se pose la question du retour, des efforts consentis, de la durée, de la situation



professionnelle, ainsi que de la possibilité de poursuivre ou d'exploiter ses connaissances
professionnelles dans le pays d'origine (F-646/2015 du 20 décembre 2016 consid. 5.3). À
teneur de l'art. 77e OASA, une personne participe à la vie économique lorsque son revenu,
sa fortune ou des prestations de tiers auxquelles elle a droit lui permettent de couvrir le coût
de la vie et de s'acquitter de son obligation d'entretien. Selon la jurisprudence, une
intégration réussie n'implique pas nécessairement la réalisation d'une trajectoire
professionnelle particulièrement brillante au travers d'une activité exercée sans
discontinuité. L'essentiel en la matière est que l'étranger subvienne à ses besoins, n'émarge
pas à l'aide sociale et ne s'endette pas de manière disproportionnée (arrêts du Tribunal
fédéral 2C_797/2022 du 22 mars 2023 consid. 3.3.3 ; 2C_145/2022 précité consid. 6.3 ;
2C_935/2021 précité consid. 5.1.2 ; 2C_822/2019 du 9 juin 2020 consid. 3.3 et les arrêts
cités). L'impact de l'endettement dans l'appréciation de l'intégration d'une personne dépend
du montant des dettes, de leurs causes et du point de savoir si la personne les a remboursées
ou s'y emploie de manière constante et efficace (arrêts du Tribunal fédéral 2C_145/2022
précité consid. 6.3 ; 2C_935/2021 précité consid. 5.1.2 ; 2C_725/2019 du 12 septembre
2019 consid. 7.2 et les arrêts cités). 2.2.3 Selon la jurisprudence, des motifs médicaux
peuvent, selon les circonstances, conduire à la reconnaissance d'un cas de rigueur lorsque la
personne concernée démontre souffrir d'une sérieuse atteinte à la santé qui nécessite,
pendant une longue période, des soins permanents ou des mesures médicales ponctuelles
d'urgence, indisponibles dans le pays d'origine, de sorte qu'un départ de Suisse serait
susceptible d'entraîner de graves conséquences pour sa santé. En revanche, le seul fait
d'obtenir en Suisse des prestations médicales supérieures à celles offertes dans le pays
d'origine ne suffit pas à justifier une exception aux mesures de limitation. De même, la
personne étrangère qui entre pour la première fois en Suisse en souffrant déjà d'une sérieuse
atteinte à la santé ne saurait se fonder uniquement sur ce motif médical pour réclamer une
telle exemption (ATF 128 II 200 consid. 5.3 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_861/2015 du 11
février 2016 consid. 4.2 ; arrêt du Tribunal administratif fédéral F-6860/2016 du 6 juillet
2018 consid. 5.2.2 ; ATA/1279/2019 du 27 août 2019 consid. 5f). En l'absence de liens
d'une certaine intensité avec la Suisse, l'aspect médical et les éventuelles difficultés de
réintégration de la personne concernée dans le pays d'origine ne sauraient justifier, à eux
seuls, l'octroi d'un permis humanitaire pour cas de rigueur. Le cas échéant, ces critères ne
peuvent en effet être pris en considération que dans le cadre de l'examen de la licéité et de
l'exigibilité de l'exécution du renvoi (arrêt du TAF F-4125/2016 du 26 juillet 2017 consid.
5.4.1 ; ATA/506/2023 du 16 mai 2023 consid. 7.7 ; ATA/41/2022 du 18 janvier 2022
consid. 9). 2.2.4 Aux termes de l'art. 96 al. 1 LEI, les autorités compétentes tiennent
compte, en exerçant leur pouvoir d'appréciation, des intérêts publics, de la situation
personnelle de l'étranger ainsi que de son intégration. La question est ainsi de savoir si, en
cas de retour dans le pays d'origine, les conditions de sa réintégration sociale, au regard de
la situation personnelle, professionnelle et familiale de l'intéressé, seraient gravement
compromises (arrêts du Tribunal fédéral 2C_621/2015 du 11 décembre 2015 consid. 5.2.1 ;
2C_369/2010 du 4 novembre 2010 consid. 4.1). 2.2.5 Il y a abus du pouvoir d’appréciation
lorsque l’autorité se fonde sur des considérations qui manquent de pertinence et sont
étrangères au but visé par les dispositions légales applicables, ou lorsqu’elle viole des
principes généraux du droit tels que l’interdiction de l’arbitraire, l’inégalité de traitement, le
principe de la bonne foi et le principe de la proportionnalité (ATF 143 III 140 consid. 4.1.3).

E. 2.3



En l'espèce, la recourante dit être entrée en Suisse au mois d'août 2019, soit moins d'un an
avant le dépôt de sa demande d'autorisation de séjour (avril 2020). Elle y a séjourné dans un
premier temps de manière illégale, puis en vertu de la tolérance des autorités cantonales,
dans le cadre de la présente procédure, de sorte que la durée de son séjour ne peut en
principe pas être déterminante dans l'examen du cas individuel d'extrême gravité. Par
ailleurs, si ses efforts en vue d'acquérir une indépendance financière sont louables, et que la
recourante travaille depuis plus d'une année, elle a toutefois émargé à l'aide sociale durant
presque deux ans (avril 2020 à février 2022). Si la recourante n'a pas de dettes et n'a pas
commis d'infraction, un tel comportement peut être attendu de tout étranger désirant
séjourner en Suisse. La recourante ne peut toutefois pas se prévaloir d'une intégration
socioprofessionnelle exceptionnelle au sens de la jurisprudence susmentionnée. En effet, si
elle parle couramment le français, elle n'a cependant pas de famille en Suisse. En outre, la
recourante, qui exerce comme coiffeuse, ne peut pas se prévaloir de compétences
professionnelles spécifiques à la Suisse ou d'une ascension professionnelle remarquable,
susceptible de justifier une exception aux règles restreignant le séjour des étrangers en
Suisse. Elle a d'ailleurs suivi sa formation de coiffeuse dans son pays d'origine. Elle n'a pas
fait état d'investissements dans la vie sportive, culturelle ou associative genevoise. Il ne peut
dès lors être retenu qu'elle ait fait preuve d'une intégration sociale exceptionnelle en
comparaison avec d'autres étrangers qui travaillent en Suisse depuis plusieurs années.
Finalement, elle a vécu durant plus de 42 ans en Côte d'Ivoire, où elle a passé son enfance,
son adolescence et une partie de sa vie d'adulte. Il ressort du dossier qu'elle y a vécu tant
dans son village natal qu'à Abidjan, la capitale économique du pays. Elle y a conservé des
attaches, sa soeur se trouvant encore en Côte d'Ivoire. Elle n'a pas de famille en Suisse. Au
vu de ce qui précède, la recourante ne peut pas se prévaloir de liens d'une certaine intensité
avec la Suisse, de sorte que ses affections médicales – tant son VIH que son état dépressif –
doivent être examinées sous l'angle de l'exécutabilité de son renvoi. Au surplus, la
stigmatisation invoquée par la recourante en raison de sa séropositivité, laquelle
provoquerait sa mise à l'écart de la société ivoirienne, ne peut être déterminante dans
l'appréciation du cas individuel d'extrême gravité. Il s'agit en effet là de circonstances
générales affectant l'ensemble des personnes souffrant du VIH ou d'une affection psychique
restées sur place et liées à la situation sociale en Côte d'Ivoire, lesquelles ne peuvent dès
lors être prises en considération dans le cadre de l'examen pour cas individuel d'extrême
gravité. Il en va de même des risques que peuvent encourir les personnes atteintes par le
VIH si elles devaient également souffrir de la nouvelle vague de Covid-19. Par conséquent,
au vu de l'ensemble des éléments qui précèdent, c'est à bon droit que tant l'OCPM que le
TAPI ont retenu que la recourante ne remplissait pas les conditions restrictives permettant
d'octroi d'une autorisation de séjour pour cas de rigueur. Le recours sera dès lors rejeté.

E. 3
Enfin, la recourante soutient que son renvoi serait illicite ou inexigible.

E. 3.1
Selon l'art. 64 al. 1 let. c LEI, toute personne étrangère dont l'autorisation est refusée,
révoquée ou qui n'est pas prolongée après un séjour autorisé est renvoyée. La décision de
renvoi est assortie d'un délai de départ raisonnable (art. 64 let. d al. 1 LEI).

E. 3.2



Le renvoi d'une personne étrangère ne peut être ordonné que si l'exécution de celui-ci est
possible, licite ou peut être raisonnablement exigée (art. 83 al. 1 LEI). L'exécution n'est pas
possible lorsque la personne concernée ne peut quitter la Suisse pour son État d'origine, son
État de provenance ou un État tiers ni être renvoyée dans un de ces États (art. 83 al. 2 LEI).
Elle n'est pas licite lorsqu'elle serait contraire aux engagements internationaux de la Suisse
(art. 83 al. 3 LEI). Elle n'est pas raisonnablement exigible si elle met concrètement en
danger la personne étrangère, par exemple en cas de guerre, de guerre civile, de violence
généralisée ou de nécessité médicale (art. 83 al. 4 LEI). Les autorités cantonales peuvent
proposer au SEM d'admettre provisoirement un étranger si l'exécution du renvoi ou de
l'expulsion n'est pas possible, n'est pas licite ou ne peut être raisonnablement exigée (art. 83
al. 1 et 6 LEI). L'exécution de la décision n'est pas licite lorsque le renvoi de l'étranger dans
son État d'origine, dans son État de provenance ou dans un État tiers, est contraire aux
engagements de la Suisse relevant du droit international (art. 83 al. 3 LEI). L'art. 83 al. 3
LEI vise notamment l'étranger pouvant démontrer qu'il serait exposé à un traitement
prohibé par l'art. 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés
fondamentales du 4 novembre 1950 (CEDH - RS 0.101) ou l'art. 3 de la Convention contre
la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants du 10 décembre
1984 (Conv. torture - RS 0.105 ; arrêt du TAF E-7712/2008 du 19 avril 2011 consid. 6.1 ;
ATA/801/2018 précité consid. 10c et l'arrêt cité). L’art. 2 CEDH protège le droit à la vie.
L'exécution de la décision ne peut être raisonnablement exigée si le renvoi ou l'expulsion de
l'étranger dans son pays d'origine ou de provenance le met concrètement en danger, par
exemple en cas de guerre, de guerre civile, de violence généralisée ou de nécessité médicale
(art. 83 al. 4 LEI). Selon la jurisprudence, le retour forcé des personnes
touchées dans leur santé n'est susceptible de constituer une violation de l'art. 3 CEDH que si
l'intéressé se trouve dans un stade de sa maladie avancé et terminal, au point que sa mort
apparaît comme une perspective proche. S'agissant plus spécifiquement des personnes en
traitement médical en Suisse, l'exécution du renvoi ne devient inexigible, en cas de retour
dans leur pays d'origine ou de provenance, que dans la mesure où elles pourraient ne plus
recevoir les soins essentiels garantissant des conditions minimales d'existence. Par soins
essentiels, il faut entendre les soins de médecine générale et d'urgence absolument
nécessaires à la garantie de la dignité humaine (arrêt du TAF E-3320/2016 du 6 juin 2016 et
les références citées ; ATA/731/2015 du 14 juillet 2015 consid. 11b). L'art. 83 al. 4 LEI ne
confère pas un droit général d'accès en Suisse à des mesures médicales visant à recouvrer la
santé ou à la maintenir, au simple motif que l'infrastructure hospitalière et le savoir-faire
médical dans le pays d'origine de l'intéressé n'atteignent pas le standard élevé prévalant en
Suisse. Ainsi, si les soins essentiels nécessaires peuvent être assurés dans le pays d'origine
ou de provenance de l'étranger concerné, l'exécution du renvoi sera raisonnablement
exigible. Elle ne le sera plus, en raison de l'absence de possibilités de traitement adéquat, si
l'état de santé de l'intéressé se dégradait très rapidement au point de conduire d'une manière
certaine à la mise en danger concrète de sa vie ou à une atteinte sérieuse, durable, et
notablement plus grave de son intégrité physique (arrêt du TAF E-2693/2016 du 30 mai
2016 consid. 4.1 et les références citées ; ATA/801/2018 précité consid. 10d et les arrêts
cités). Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral administratif (arrêts E-2159/2015 du 16
juin 2015 consid. 5.3.2 et F-6988/2016 du 4 août 2017 consid. 4.3.5), l'exécution du renvoi
d'une personne infectée par le VIH est en principe raisonnablement exigible tant que la
maladie n'a pas atteint le stade C. L'examen de l'exigibilité de l'exécution du renvoi ne
dépend toutefois pas seulement du stade de la maladie (stades A à C), mais également de la



situation concrète de la personne concernée dans son pays d'origine ou de provenance, en
particulier de ses possibilités d'accès aux soins médicaux, de son environnement personnel
(réseau familial et social, qualifications professionnelles, situation financière) et de la
situation régnant dans ce pays au plan sécuritaire. Selon les circonstances, une infection par
le VIH aux stades B3, ou même B2, peut rendre l'exécution du renvoi inexigible, alors
qu'une atteinte au stade C ne permet pas encore de considérer cette exécution comme
absolument inexigible (ATAF 2009/2 consid. 9.3.4 et la jurisprudence citée). Le Tribunal
fédéral a déjà eu l'occasion de se prononcer sur le travail effectué par la Côte d'Ivoire,
depuis plusieurs années, afin de lutter contre le virus du VIH (arrêt F-6988/2016 du 4 août
2017 consid. 4.3.7). Dans un arrêt rendu en 2019, il a confirmé que les habitants de ce pays
ont accès à la médication nécessaire à l'état de santé en lien avec le VIH, étant entendu
qu'un tel traitement est disponible gratuitement dans les hôpitaux du pays, soulignant que
la Côte d'Ivoire avait accompli d'importants progrès dans la lutte contre le VIH (TAF
E-2276/2017 du 27 mars 2019). À plusieurs reprises, le TAF a considéré que le recourant
pouvait se constituer une réserve de médicaments avant son départ de Suisse (arrêts du
Tribunal administratif fédéral E-5092/2018 du 15 novembre 2018, voire aussi D-7524/2015
du 22 novembre 2017 et E-3165/2015 du 11 mai 2016).

E. 3.3
Dans le présent cas, il est indéniable que la recourante est atteinte dans sa santé, du fait
qu'elle est atteinte par le VIH. Cela étant, et comme l'a retenu à bon droit le TAPI, il résulte
du dernier certificat médical produit que la charge virale est indétectable (ce qui signifie que
le traitement est efficace). La recourante n'a pas versé à la procédure de certificat médical
récent. Il n'apparaît donc pas que son état de santé soit d'une gravité telle qu'elle nécessite
un traitement particulièrement lourd ou pointu qui ne pourrait pas être poursuivi en Côte
d'Ivoire ou qui puisse entrainer une mise en danger concrète en cas de retour dans ce pays.
Au vu des infrastructures dont dispose la Côte d'Ivoire en terme de lutte contre le VIH et
d'accès à un traitement antirétroviral, l'intéressée pourra avoir accès à la médication
nécessaire à son état de santé, étant entendu qu'un tel traitement est disponible gratuitement
dans les hôpitaux du pays – même dans les zones rurales très éloignées de la capitale, bien
que plus difficilement – ce qui a été confirmé à deux reprises par le médecin conseil de
l'ambassade suisse en Côte d'Ivoire. La recourante pourra également se procurer du Norcet
(antidépresseur), lequel est disponible en pharmacie. Rien n'empêche, le cas échéant, la
recourante de se constituer une réserve de médicaments avant son départ de Suisse. Au vu
de ce qui précède, l'exécution du renvoi de la recourante est possible, licite et peut être
raisonnablement exigée. Mal fondé, le recours sera également rejeté sur ce point.

E. 4
Vu l'issue du litige, un émolument de CHF 400.- sera mis à la charge de la recourante et
aucune indemnité de procédure ne lui sera allouée (art. 87 LPA). * * * * *
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